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Regroupement famillial pour avoir la
résidence

Par zaco.69, le 18/09/2014 à 16:37

bonjour,voila j ai mé paren et mé fère qui sont français et qui abite en françe et moi qui et né
en algeri ji suis toujoure comment fair cile vouplet pour avoire la résidence ou la nationalité
pour vivre au pré de ma famille.mérci pour votre compréhension.

Par youris, le 18/09/2014 à 18:56

Bjr,
Il faut que vous demandiez un visa long séjour dans un consulat de France en indiquant que
vous avez de la famille en france.
Cdt

Par zaco.69, le 21/09/2014 à 22:33

bsr,mecie de mavoire répondu.et ci je vous dit que jai passé mon anfance de 1976 au 1984 et
que jai la carte nationale de mon pay du consulat général de lyon et que jai fait la scolarité
dans sette péiode,plus le carnet de centé.ya t il un moyen de facilité les chose car jai deja
déposé un dossier et il mon refusé,sachent quil save que cet mé parent qui mébèrge.mercie
encore davence.
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